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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél (514) 849-4007

Télécopie (514) 849-2195

Courriel energie @ mlink.net 

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 7 janvier 2002

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Demande du distributeur d’électricité afin de faire déterminer par catégorie de consommateurs l’allocation du coût de fourniture de l’électricité patrimoniale pour les années 2001 et 2002.


Manifestion d'intérêt de Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe STOP (G.S.).


Dossier RDÉ R-3477-2001.

Madame la Secrétaire de la Régie,

Il nous fait plaisir, par la présente, de faire part à la Régie de l'intérêt de Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe STOP (G.S.) quant au présent dossier.

Ce dossier soulèvera plusieurs questions génériques qui affecteront la future cause tarifaire 2004-2005 d'Hydro-Québec-Distribution, incluant la conception de certains tarifs.

Il nous semble qu'une audience publique serait appropriée dans ce dossier suivant l'article 25 de la Loi.

La référence faite par Hydro-Québec, dans l'intitulé de sa demande, aux articles 16 et 31(5o) de la Loi nous semble par ailleurs inexacte.  La demande d'Hydro-Québec de faire déterminer par catégorie de consommateurs l’allocation du coût de fourniture de l’électricité patrimoniale pour les années 2001 et 2002, tel que prévu à l'article 52.2(2°)(ii), n'est en effet qu'une composante du processus tarifaire de l'article 52.1, lequel fait partie de la juridiction de la Régie selon l'article 31(1o) de la Loi et non pas l'article 31(5o).  Par conséquent, suivant l'article 16 de la Loi, c'est un Banc de trois régisseurs qui doit entendre cette demande.

Il est à noter que le dossier R-3498-98, qui traitait notamment de cette question, fut entendu par un Banc de trois régisseurs.

Nous avons remarqué que, de façon systématique, aux dossiers R-3475-2001, R-3476-2001, R-3477-2001, Hydro-Québec demande à ce que ses dossiers soient traités par un Banc composé d'un régisseur unique.  Nous suggérons à la Régie de faire preuve de la plus grande prudence quant à l'interprétation de ses juridictions suivant les articles 31(1o), 31(2o) et 31(2.1o) de la Loi et qu'elle tienne compte de la valeur de précédent des décisions qu'elles pourrait rendre quant au nombre de régisseurs constituant les Bancs chargés d'entendre ces dossiers.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Madame la Secrétaire de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe STOP (G.S.)
c.c.
La demanderesse.


